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Les quatre interviews 
de Michel Leprêtre, 
Président du Grand-
Orly Seine Bièvre 
  
Vidéo 1 
Bilan de l’action du 
Grand-Orly Seine Bièvre 
durant la période de 
confinement 
 
Vidéo 2 
Implication dans la 
fourniture de masques en 
tissu aux habitants 
 
Vidéo 3 
Rôle de l’Établissement 
Public Territorial auprès 
des entreprises et 
acteurs économiques 
dans ce contexte de crise 
 
Vidéo 4 
Et demain ? 
 

COVID-19 : SITUATION SANITAIRE, DÉCONFINEMENT…  
LE GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE S’EST MOBILISÉ AUX CÔTÉS 
DES COMMUNES, DES ENTREPRISES ET DES HABITANTS 

 

 

Depuis la décision du confinement le 16 mars 2020, de nombreuses initiatives se 
sont mises en place à l’Établissement Public Territorial et sur le terrain pour 

assurer la continuité du service public. À l’heure où le déconfinement se met 
progressivement en œuvre, Michel Leprêtre, Président du Territoire, fait le point 
dans quatre interviews en vidéo sur cette période inédite et les perspectives 
pour celle qui s’ouvre désormais.  

Continuité du service public 
Cette crise sanitaire inédite a démontré 
l’importance vitale de la continuité du service 
public. Le Grand-Orly Seine Bièvre y a pris 
toute sa part en réussissant à adapter et 
maintenir partout des services essentiels à la 
population, comme le ramassage des ordures 
ménagères ou de manière moins visible, 
parvenir à faire fonctionner à distance de 
nombreux équipements et services. Le 
courage, l’investissement, l’inventivité et la 
créativité des agents intercommunaux se sont 
formidablement révélés dans ce contexte, 
ouvrant de nouvelles pistes pour l’avenir. 
   
Implication et rôle joué par le Territoire 
Le Grand-Orly Seine Bièvre a porté un rôle 
allant bien au-delà de ses obligations de service 
public. Coordination pour une commande 
groupée rassemblant 32 collectivités pour 3,6 
millions de masques en tissus, réalisation et 
mise à jour quotidienne d’un Guide pratique des 

aides d’urgence pour les entreprises et 
associations, coordination avec les communes 
et les départements du Val-de-Marne et de 
l’Essonne pour la réalisation d’itinéraires 
cyclables provisoires… nombreux sont les 
exemples de la solidarité dont les élus des 24 
communes du Territoire ont souhaité faire 
preuve. 
 
Et demain ? 
Le déconfinement est en cours, il se fera 
progressivement et au cas par cas en fonction 
des équipements, avec comme seul guide la 
préservation de la santé des agents et des 
usagers. L’adaptation du service public et la 
protection des populations dans cette crise 
sanitaire dont on ne connait pas encore l’issue 
seront permanentes. De nouvelles manières de 
réfléchir, d’agir et de se coordonner sont en 
train d’émerger et créent des bases nouvelles 
pour le « monde de demain » 
 


